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CONVENTION DE PARTENARIAT EN VUE DE L’ORGANISATION DE LA 
SEMAINE OLYMPIQUE ET PARALYMPIQUE (SOP) 2025  

ANCENIS-SAINT-GEREON- FONDATION ANAIS  

 
 

Entre les soussignés :  

La Maison d’Accueil Spécialisée ANAIS n° de SIRET 77562927200383, 330 rue du Verger 44150 
Ancenis-Saint-Géréon  

Représentée par Monsieur NEAU en tant que directeur 

Ci-après dénommée « l’organisme partenaire » 
D’une part, 
 

 
La commune d’Ancenis-Saint-Géréon, sise Place du Maréchal Foch à Ancenis-Saint-Géréon,  
Représentée par son Maire, Monsieur Rémy ORHON, en vertu de la délibération municipale n° 
2025-……….. du ………………….. 2025, 
 
Ci-après dénommée « la commune », 
 

D’autre part, 
 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT  :  

Exposé : La semaine Olympique et Paralympique (SOP) est un dispositif sportif ayant pour objectif de 

sensibiliser, dans notre cas, les jeunes à la question des sports paralympiques. Ce dispositif a lieu dans les 

écoles afin de permettre à tous les élèves de CM1 de pouvoir y participer.  

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir le rôle de chacune des parties dans le cadre de 
l'organisation de la Semaine Olympique et Paralympique 2025 (SOP). 

ARTICLE 2 : Prestation de l’organisme partenaire 

L’organisme partenaire, lors des périodes énoncées ci-dessous :  

- mardi 29/04 le matin de 10h00 à 12h00 ; 

- lundi 5/05 le matin de 10h00 à 12h00; 

- vendredi 16/05 le matin de 10h00 à 12h00; 

- mardi 20/05 l’après-midi de 14h00 à 16h00; 

- mardi 27/05 le matin de 10h00 à 12h00; 

- lundi 2/06 l’après-midi 14h00 à 16h00; 



La MAS intervient dans le cadre de la SOP pour proposer des animations de sensibilisation 
concernant le handicap et une discipline paralympique « la boccia » auprès des élèves dans les 
écoles. 

L’organisme partenaire réalisera un bilan en collaboration avec la commune sous la forme d’un ou 
plusieurs temps de concertation. 

ARTICLE 3 :  Transmission des missions 

La commune adresse à l’organisme partenaire les instructions correspondant à ses besoins. 

ARTICLE 4 : Engagement de la commune 

La commune veillera : 

- A coordonner les interventions dans les 6 écoles de la ville ; 

- A la sécurité des participants tout au long de la SOP ; 

La commune, à travers ses agents, s’engage à respecter les modalités d'intervention fixées par 
l’organisme partenaire. 

ARTICLE 5 : Responsabilités 

Les parties à la présente convention resteront responsables, vis-à-vis des tiers, des décisions prises 
dans le cadre de l’exercice de leurs compétences. Par conséquent, les initiatives et décisions à 
prendre par chacune des collectivités ou établissements publics relèveront des autorités et organes 
qui lui sont propres. 

ARTICLE 6 : Conditions de sécurité 

La commune et l’organisme partenaire s’engagent à fournir le matériel pédagogique homologué, 
nécessaire à l’enseignement des activités et à utiliser des installations répondant aux normes de 
sécurité. 

ARTICLE 7 : Durée de la convention 

La convention prendra effet au 31 mars (date du début de la SOP 2025) pour une durée maximale 
de 3 mois. Par ailleurs, la convention peut être dénoncée en cours d'année soit par accord entre les 
parties, soit à l'initiative de l'une d'entre elles. Dans ce dernier cas, la dénonciation doit faire l'objet 
d'un préavis de trois mois. 

ARTICLE 8 : Différends 

Les parties conviennent également que tout différend, pouvant naître de la présente convention et 
n’ayant trouvé d’issue amiable, sera soumis au Tribunal administratif territorialement compétent. 

 
Fait à Ancenis-Saint-Géréon, le ……………………… 
 

 
L’organisme partenaire 

 
 

La MAS 
 
 
 

 
La commune 

 
 

Rémy ORHON 
Maire 
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